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En droit allemand, la fraude à la durée du travail (en allemand : « Arbeitszeit-
betrug ») est prise très au sérieux par les juges.  

Dès qu’un salarié enregistre de façon délibérément fausse ses heures de tra-
vail ou abuse du système de pointage, cela constitue une grave violation de 
ses obligations contractuelles vis-à-vis de l’employeur.  

Les tribunaux considèrent que l’employeur doit pouvoir se fier à une docu-
mentation correcte des horaires de travail, surtout lorsque le contrôle direct 
est difficile (ex : travail à distance, tâches en dehors du site principal). 

Ainsi, en droit social allemand, une falsification volontaire – même pour un 

petit nombre d’heures – est en principe susceptible de justifier un licencie-

ment pour motif réel et sérieux ou, dans les cas graves, pour faute grave sans 

préavis.  

Pour les juges allemands, il s’agit moins d’un problème du montant financier 

impliqué que de la perte de confiance essentielle à la relation de travail.  

Il n’est pas forcément nécessaire qu’un acte soit sanctionné pénalement pour 

justifier un licenciement : c’est la rupture du lien de confiance qui prime aux 

yeux du juge allemand (LAG Rheinland-Pfalz, 19.10.2015 – 3 Sa 251/15). 

En principe, l’employé doit agir en toute loyauté et avec honnêteté. Une irré-
gularité résultant d’une erreur (par exemple une mauvaise manipulation du 
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terminal de pointage) devra cependant être distinguée d’une fraude volontaire.  

En cas d’abus avéré, un avertissement (Abmahnung) n’est souvent pas obligatoire avant de licen-
cier.  

Il y a toutefois des exceptions, p. ex. pour des salariés ayant une longue ancienneté sans antécé-
dent disciplinaire. 

Décision récente : Cour d’appel régionale en matière de droit du travail Mecklen-
burg-Vorpommern, 9 septembre 2025 

Un arrêt récent de la Cour d’appel régionale en matière de droit du travail de Mecklenburg-Vor-
pommern illustre et confirme cette ligne stricte (LAG Mecklenburg-Vorpommern, 09.09.2025 – 5 
SLa 9/25 - FDArbR 2025, 030408).  

Dans cette affaire, une salariée du secteur public avait déclaré intentionnellement des heures de 
travail non effectuées, en modifiant à plusieurs reprises, et de façon injustifiée, ses heures d’arri-
vée et de départ pour faire croire à plus de travail effectivement réalisé alors que ce n’était pas le 
cas.  

Le tribunal allemand a jugé que cette manipulation intentionnelle constituait un manquement 
grave à ses devoirs contractuels, caractérisant un abus de confiance inacceptable et justifiant plei-
nement un licenciement, y compris sans avertissement préalable. 

Le juge souligne que l’employeur puisse s’appuyer sur la sincérité des déclarations de temps de 

travail, d’autant plus important pour des tâches partiellement effectuées hors de la vue directe de 

l’employeur (missions, home office, etc.).  

Les juges retiennent explicitement que l’intérêt de l’employeur allemand à préserver sa confiance 

et à éviter un risque de paiement d’heures non travaillées prime sur l’intérêt de la salariée à pour-

suivre le contrat. 

Signification et recommandations pour les employeurs francophones en Alle-
magne 

• Il appartient aux entreprises de mettre en place des procédures de contrôle de la durée 
du travail, de communiquer clairement sur les obligations d’auto-déclaration et d’avertir 
sur les conséquences d’une manipulation même mineure. 

• Un acte isolé et intentionnel peut suffire pour justifier un licenciement, même en l’ab-
sence de sanction pénale et même si le préjudice financier direct est modeste. 

• Une erreur ou une négligence isolée (surtout rapidement corrigée par le salarié) ne ca-
ractérise pas forcément une faute grave. 
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• La régularité du processus disciplinaire, y compris la consultation des instances représen-
tatives (CSE allemand : Betriebsrat), s’il y en une, reste essentielle pour la validité du li-
cenciement. 

Envisagez-vous d’engager une procédure de licenciement pour fraude à la durée 
du travail en Allemagne ?  

Pour toute question sur ce sujet, notre équipe en droit allemand est à votre disposition : 
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